
par procuration

Si vous ne pouvez pas vous déplacer
ou être présent dans votre commune d’inscription

sur les listes électorales le jour du vote,
vous avez la possibilité de désigner

un autre électeur pour voter à votre place par procuration.
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Désormais, le formulaire de demande de vote
par procuration est aussi disponible en ligne :

www.service-public.fr

Plus d’informations sur www.interieur.gouv.fr


